
Élection après élection les Français    
construisent leur commune, leur         
département, leur région, la France. 

Dans les liens que j'ai noués depuis 
que j'ai été élue Députée, la      
proximité, la connaissance des     
dossiers, la présence sur tous nos  
territoires sont ma méthode de     
travail, appréciée et reconnue. 

Les circonscriptions législatives françaises sont des divisions de territoire dans lesquelles 

sont élus les Députés. 

Les premières circonscriptions électorales datent de 1789. Elles ont évolué depuis pour 

être aujourd’hui au nombre de 577. 

Le nombre moyen d’habitants par circonscription est de 110 000. Depuis le dernier     

redécoupage de 1988, la démographie des circonscriptions a évolué. Les 11ème et     

12ème de Seine-Maritime comptaient respectivement 100 000 et 90 000 habitants. 

Le redécoupage était donc l’occasion de rééquilibrer les choses. 

Malheureusement, le gouvernement a mal revu sa copie: la future 6ème circonscription, 

la vôtre désormais, comptera près de 150 000 habitants répartis sur 172 communes, ce 

qui en fera l’une des plus vastes et peuplées de France... 
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Le redécoupage voulu par l'actuel gouvernement me conduit à vous présenter ce 
nouveau territoire que je veux faire vivre. 

Ce guide pratique vous aidera à me joindre et orienter vos administrés et nos 
concitoyens avec efficacité. 

Je suis à votre disposition. 



Ces 2 cartes montrent 

l’évolution des 

circonscriptions à 

compter du prochain 

renouvellement de 

l’Assemblée Nationale 

Légende accompa-

gnant l'illustration. 

Titre de l'article intérieur 

Ce qui change en 2012 

Comme vous le savez, la loi n° 2010-165 du 23 février 2010,       

ratifiant l'ordonnance n° 2009-935 du 29 juillet 2009 portant       
répartition des sièges et délimitation des circonscriptions pour 
l'élection des députés, va modifier le paysage politique auquel vous 
étiez habitués depuis plus de 20 ans. 
 
En effet, à compter du prochain renouvellement de l’Assemblée 
Nationale de juin 2012, votre canton et donc votre commune   
n’appartiendront plus aux 11ème et 12ème circonscriptions. 
 
Désormais, vous dépendrez de la 6ème circonscription qui comptera 
10 cantons : ceux de Dieppe-Est, Dieppe-Ouest, Envermeu, Eu et 
Offranville que je défends dans l’Hémicycle depuis 2007, auxquels 
s’ajouteront les cantons d’Aumale, Blangy-sur-Bresle, Forges-les-
Eaux, Londinières et Neufchâtel-en-Bray. 
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Des élus à votre service 
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Sur cette nouvelle entité, vous pourrez également compter sur les élus départementaux et 

régionaux représentant l’ensemble de la future 6ème circonscription, qui à travers leurs 

différents mandats sauront me soutenir et défendre à mes côtés les intérêts de notre      

territoire 

Président de la Région Haute-Normandie 

Thierry LEVASSEUR 

Bruno BIENAIME 

Marie-Françoise GAOUYER 

Michel FOUQUET 

Alain LE VERN 

Marie LE VERN 

Dany MINEL 

Sénateur de la Seine-Maritime 

Conseiller Général de Neufchâtel-en-Bray 

Maire de Mesnières-en-Bray 

Conseillère Générale de Blangy-sur-Bresle 

Conseiller Régional de Haute-Normandie 

Maire-Adjoint de Dieppe 

Conseillère Générale de Eu 

Maire de Eu 

Conseiller Général d’Offranville 

Maire de Martigny 

Conseiller Général de Londinières 

Maire de Fresnoy-Folny 



Actualité, déplacements, interventions,  

communiqués, rendez-vous sur internet 

www.sandrine-hurel.info 

Nous contacter : 

Maison du Département 

34, boulevard du Général de Gaulle 

76200 DIEPPE 

Tél : 02 32 14 58 93  

Fax : 02 32 14 58 85 

sandrine.hurel@cg76.fr 

Permanence parlementaire 

42, boulevard du Général de Gaulle 

76200 DIEPPE 

Tél : 02 35 06 11 52  

Fax : 02 35 06 12 14  

hurel.sandrine@wanadoo.fr 

Assemblée Nationale 

126, rue de l’Université 

75355 PARIS 07 SP 

Tél : 01 40 63 31 13  

Fax : 01 40 63 31 93  

shurel@assemblee-nationale.fr 

 Permanences en Circonscription 

Tous les premiers jeudis du mois  

14h30/15h30                                                                    
Blangy-sur-Bresle (Mairie) 

16h00/17h00                                                                            
Aumale (Mairie) 

17h30/18h30                                                                            
Forges-les-Eaux (Salle Justice de Paix) 

Tous les deuxièmes vendredis du mois  

09h00/10h00                                                                             
Eu (Mairie) 

13h30/14h30                                                                       
Offranville (Mairie) 

15h00/16h00                                                                  
Envermeu (Mairie) 

16h30/17h30                                                                  
Londinières (Mairie) 

Tous les premiers et troisièmes jeudis du mois  

09h00/10h00                                                             

Neuville-les-Dieppe (Mairie)  

Sur rendez-vous 

Sandrine Hurel peut vous recevoir sur rendez-vous      

à Dieppe, ainsi qu’à Neufchâtel-en-Bray 

Permanence parlementaire 

4, rue du Marché 

76270 NEUFCHATEL-EN-BRAY 

Tél : 02 35 93 69 50  

Tél : 09 63 23 74 19 

Ce bulletin d’information est destiné à être envoyé par adresse électronique. Si vous désirez le recevoir, merci de nous 
communiquer votre adresse à shurel@assemblee-nationale.fr ; pour ceux qui ne possèdent pas internet, mais qui       

souhaitent recevoir le bulletin d’information, merci de renvoyer le coupon-réponse à Sandrine HUREL, Députée                  
Assemblée Nationale – 126, rue de l’Université – 75355 PARIS 07 SP ; ou encore par fax au 01.40.63.31.93 
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